
 

Les Boucles Villageoises Rance Emeraude 

Des AMAP de l'énergie ! 

Nous avons construit nos premiers projets sur la base de la revente totale de l’électricité produite, 
tout en ayant la perspective et le souhait d’aller vers l’autoconsommation collective dès que 
possible. 

L'Auto Consommation Collective (ACC) permet de vendre de l'énergie électrique à des 
consommateurs situés à proximité d'installations de production (2, 10 ou 20 Km selon le cas). Au-
delà de l’aspect financier, l’ACC est surtout un mode de valorisation de la production plus 
« vertueux » : c’est un circuit court, c’est un projet territorial, qui s’accompagne d’un apprentissage 
de l’utilisation optimale de cette énergie renouvelable non émettrice de gaz à effet de serre, et enfin 
c’est un pas vers la maitrise de l’énergie … 

Notre première boucle villageoise 

Notre première boucle villageoise de 20 Km est ouverte depuis le 1er Novembre 2025. 

Elle couvre les communes suivantes : Dinan, Quévert, Lanvallay, Taden, Corseul, Languenan, Vildé-
Guingalan, Trélivan, Aucaleuc, Saint-Pierre-de-Plesguen, Trévron, Brusvily, Saint-André-des-Eaux, 
Calorguen, Evran, Les Champs Géraux, Plesder, Bobital, Saint Carné, Le Hinglé, Saint Helen, Saint-
Samson-sur-Rance, La Vicomté-sur-Rance, Pleudihen-sur-Rance, Plouër-sur-Rance, Langrolay-sur-
Rance, et Pleslin-Trigavou. 

 



  

Pourquoi devenir "Consomm'acteur ?" 

- Comme on le fait déjà pour d'autres achats, pour l'énergie aussi on peut "produire local et acheter 
local", 

- Utiliser l'énergie produite dans la boucle d'ACC contribue à réduire la part des énergies fossiles. 

- Ce geste contribue aussi à une meilleure maîtrise de notre consommation d'énergie. 

- L'énergie citoyenne n'est pas soumise aux fluctuations du marché, puisque son tarif correspond au 
coût des installations de production. Ce tarif, calculé au plus juste, restera stable dans la durée. 

- Acheter une part de son énergie à une société citoyenne comme CVRE lui permet de réaliser de 
nouvelles installations photovoltaïques. 

Quel est notre tarif ? 

- Nous proposons un prix du KWh de 0,135 € HT, avec les taxes hors TVA 0,1752 € HT , soit 0,2102 € 
TTC 

- Par comparaison le tarif réglementé est de 0,1952 € TTC (Août 2025) 

- Le tarif de base de l'énergie verte proposé par Enercoop est de 0,2527 € TTC (Août 2025) 

Nous sommes donc plus chers de 0,015 € que le tarif réglementé, et 0,0425 € moins chers 
qu'Enercoop 

Vous êtes intéressé ? 

Tout consommateur intéressé (particulier, entreprise, commerce,...) résidant sur ce territoire peut 
bénéficier de cette offre, il suffit d'être ou de devenir actionnaire et de disposer d'un compteur 
Linky : 

- Vous conservez votre fournisseur habituel aux mêmes conditions, aucune démarche n'étant 
nécessaire auprès de lui, 

- La procédure d’adhésion est très simple (signature d’un contrat), la seule obligation étant de 
posséder au moins une action de CVRE (souscription ICI) 

- Nous ne demandons pas d’engagement de durée et vous pouvez résilier votre contrat avec CVRE à 
tout moment, 

- Aucun abonnement ne nous est dû, seul les KWh fournis sont facturés 

Si vous êtes un particulier habitant dans le périmètre desservi, vous pouvez directement remplir le 
contrat de vente : 

Un modèle pdf à remplir à la main est disponible ICI  

Imprimez ces documents, signez-les et envoyez-les accompagnés d'un RIB par voie postale à : CVRE 
23, Avenue du Poudouvre 22770 LANCIEUX 

Vous recevrez une confirmation de votre adhésion par mail 

Si vous êtes un professionnel merci de nous contacter 

https://cvre.coophub.fr/register/fr-fr/CVRE
https://www.rance-emeraude.centralesvillageoises.fr/sites/emeraude.centralesvillageoises.dir/files/public/Contrat%20ACC%20Novembre%202025%20saisie%20manuelle.pdf


Vous pouvez consulter nos Conditions Générales de Vente (CGV) ICI. Vous n'avez pas à renvoyer ce 
document, il vous est fourni à titre d'information. 

 

En résumé, pour devenir consomm'acteur : 

- devenir actionnaire en souscrivant une action ICI 

- télécharger le contrat ICI et nous le renvoyer par la poste avec un RIB 

Les deux choses peuvent être faites simultanément 

Il faut une quinzaine de jours pour qu'ENEDIS vérifie votre éligibilité et vous intègre dans la boucle, 
toujours en début de mois. 

Nous vous informons après souscription de la date de démarrage effective 

 

https://www.rance-emeraude.centralesvillageoises.fr/sites/emeraude.centralesvillageoises.dir/files/public/CGV_CVRE%20ACC%20mars%202025.pdf
https://cvre.coophub.fr/register/fr-fr/CVRE
https://www.rance-emeraude.centralesvillageoises.fr/sites/emeraude.centralesvillageoises.dir/files/public/Contrat%20ACC%20Novembre%202025%20aide%20au%20remplissage_1.odt

